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Under subsection 352(23) of the Insurance Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu du paragraphe 352(23) de la Loi sur les assu-
rances, le lieutenant-gouverneur en conseil établit le rè-
glement suivant :

Citation Citation
1 This Regulation may be cited as the Life Insurance
Agent Licensing Regulation - Insurance Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement sur la délivrance de licence aux agents
d’assurance-vie - Loi sur les assurances.

Definitions Définitions
2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Insurance Act. (Loi) « Loi » désigne la Loi sur les assurances. (Act)

Application of regulation Application du règlement
3 This Regulation applies to a person who carries on
the business of an insurance agent for life insurance or
life and accident and sickness insurance within the
meaning of subsection 352(1) of the Act.

3 Le présent règlement s’applique à une personne fai-
sant affaire en qualité d’agent d’assurance dans le do-
maine de l’assurance-vie ou de l’assurance-vie, accident
et maladie au sens du paragraphe 352(1) de la Loi.

Kinds of licences Genres de licences
4 The following kinds of licences may be issued under
subsection 352(1) of the Act:

4 Peuvent être délivrés en vertu du paragraphe 352(1)
de la Loi les genres de licences suivants :

(a) a life agent licence; and a) la licence d’agent d’assurance-vie;

(b) a life and accident and sickness agent licence.
2015-47

b) la licence d’agent d’assurance-vie, accident et
maladie.

2015-47

Application for licence Demande de licence
5 A person who is applying for a licence issued under
subsection 352(1) of the Act shall submit the following
to the Superintendent:

5 Une personne qui fait une demande de licence déli-
vrée en vertu du paragraphe 352(1) de la Loi doit présen-
ter ce qui suit au surintendant :

(a) an application on a form provided by the Super-
intendent;

a) une demande au moyen d’une formule fournie
par le surintendant;

(b) authorization for the Superintendent to make a
records request to the Securities Fraud Information
Center which authorization shall be on a form pro-
vided by the Superintendent; and

b) une autorisation permettant au surintendant de
présenter une demande de dossiers au Centre d’infor-
mation sur les fraudes en valeurs mobilières laquelle
autorisation doit être selon une formule fournie par le
surintendant; et

(c) any other information or documentation that the
Superintendent considers necessary for consideration
of the person’s application.

c) tout autre renseignement ou documentation que
le surintendant estime nécessaire pour faire l’examen
de la demande de la personne.
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Qualifications Qualités requises
6(1) Subject to subsection (3), a life agent licence or a
life and accident and sickness agent licence may be is-
sued to an applicant who

6(1) Sous réserve du paragraphe (3), une licence
d’agent d’assurance-vie ou une licence d’agent
d’assurance-vie, accident et maladie peut être délivrée à
un demandeur qui

(a) successfully completes a Life Licence Qualifica-
tion Program course approved by the Superintendent,

a) termine avec succès un cours du programme de
qualification du permis d’assurance-vie approuvé par
le surintendant,

(b) passes an examination approved by the Superin-
tendent for the approved Life Licence Qualification
Program, and

b) réussit un examen approuvé par le surintendant
pour le programme approuvé de qualification du per-
mis d’assurance-vie, et

(c) the Superintendent is satisfied is suitable to
carry on the business of an insurance agent for life in-
surance or life and accident and sickness insurance.

c) est compétent, de l’avis du surintendant, à faire
affaire en qualité d’agent d’assurance-vie ou d’agent
d’assurance-vie, accident et maladie.

6(2) Repealed: 2015-47 6(2) Abrogé : 2015-47

6(3) The Superintendent may only issue a licence un-
der subsection 352(1) of the Act to an applicant who sat-
isfies the qualifications set out in subsection (1) if the
applicant applies for the licence

6(3) Le surintendant peut seulement délivrer une li-
cence en vertu du paragraphe 352(1) de la Loi à un de-
mandeur qui a les qualités requises visées au
paragraphe (1) si le demandeur fait une demande de li-
cence

(a) within six months after satisfying the qualifica-
tions set out in paragraphs 6(1)(a) and (b), or

a) dans les six mois après avoir acquis les qualités
requises visées aux alinéas 6(1)a) et b), ou

(b) within two years after the applicant’s last held
licence issued under subsection 352(1) of the Act ex-
pires or is suspended under subsection 352(6) of the
Act.

b) dans les deux ans après l’expiration de sa derniè-
re licence délivrée en vertu du paragraphe 352(1) de
la Loi ou dans les deux ans après la suspension de sa
licence en vertu du paragraphe 352(6) de la Loi.

6(4) Notwithstanding subsection (1), a life agent li-
cence or a life and accident and sickness agent licence
may be issued to an applicant who is not a resident of the
Province, if the applicant

6(4) Nonobstant le paragraphe (1), une licence d’agent
d’assurance-vie ou une licence d’agent d’assurance-vie,
accident et maladie peut être délivrée à un demandeur
qui n’est pas un résident de la province, s’il

(a) provides the Superintendent with a certificate
from an insurance regulator in another province or
territory of Canada or a state of the United States of
America that certifies that the applicant is licensed to
carry on the business of such an agent in that jurisdic-
tion, and

a) fournit au surintendant un certificat provenant
d’un organisme de réglementation d’assurance d’une
autre province ou territoire du Canada ou d’un état
des États-Unis d’Amérique qui certifie qu’il est titu-
laire d’une licence pour faire affaire en qualité
d’agent d’assurance dans ce ressort, et

(b) satisfies the Superintendent that he or she is suit-
able to carry on the business of an insurance agent for
life insurance or life and accident and sickness insur-
ance.

2015-47

b) est compétent, de l’avis du surintendant, à faire
affaire en qualité d’agent d’assurance-vie ou d’agent
d’assurance-vie, accident et maladie.

2015-47
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Repealed Abrogé
7 Repealed: 2015-47
2015-47

7 Abrogé : 2015-47
2015-47

Repealed Abrogé
8 Repealed: 2015-47
2015-47

8 Abrogé : 2015-47
2015-47

Transitional provisions Dispositions transitoires
9(1) Notwithstanding subsection 6(1), a life agent li-
cence or a life and accident and sickness agent licence
may be issued to the following:

9(1) Nonobstant le paragraphe 6(1), une licence
d’agent d’assurance-vie ou une licence d’agent
d’assurance-vie, accident et maladie peut être délivrée
aux personnes suivantes :

(a) a person who holds a licence issued under sub-
section 352(1) of the Act on the commencement of
this Regulation, if the person applies for the licence
within two years after the date upon which the last
held licence expires or is suspended;

a) à une personne qui est titulaire d’une licence en
vertu du paragraphe 352(1) de la Loi à l’entrée en vi-
gueur du présent règlement, si la personne fait une de-
mande de licence dans les deux ans de la date
d’expiration ou de suspension de sa dernière licence;

(b) a person who does not hold a licence issued un-
der subsection 352(1) of the Act on the commence-
ment of this Regulation but who, before the com-
mencement of this Regulation, held a licence issued
under subsection 352(1) of the Act, if the person ap-
plies for the licence within two years after the date
upon which the last held licence expires or is sus-
pended; and

b) à une personne qui n’est pas titulaire d’une li-
cence délivrée en vertu du paragraphe 352(1) de la
Loi à l’entrée en vigueur du présent règlement mais
qui l’était, avant l’entrée en vigueur du présent règle-
ment, si la personne fait une demande de licence dans
les deux ans de la date d’expiration ou de suspension
de sa dernière licence; et

(c) a person who was qualified to receive a licence
under subsection 352(1) of the Act on the commence-
ment of this Regulation but who had not applied for a
licence under subsection 352(1) of the Act, if the per-
son applies for the licence within twelve months after
becoming qualified or within six months after the
commencement of this Regulation, whichever is ear-
lier.

c) à une personne qui a l’entrée en vigueur du pré-
sent règlement avait les qualités requises pour rece-
voir une licence en vertu du paragraphe 352(1) de la
Loi mais qui n’en avait pas fait la demande, si cette
personne en fait la demande dans les douze mois du
moment où elle a acquis les qualités requises pour le
faire ou dans les six mois après l’entrée en vigueur du
présent règlement, le premier de ces événements à
survenir étant celui à retenir.

9(2) A person who has been issued a licence in accord-
ance with paragraph (1)(c) who does not renew his or
her licence in accordance with section 7 of New Bruns-
wick Regulation 83-197 under the Act and does not ful-
fil the qualifications set out in subsection 6(1), may only
be issued a new licence if the person applies for the li-
cence within two years after the date upon which the last
held licence expires or is suspended.

9(2) Une personne qui est titulaire d’une licence con-
formément à l’alinéa (1)c) mais qui ne renouvèle pas sa
licence conformément à l’article 7 du Règlement du
Nouveau-Brunswick 83-197 établi en vertu de la Loi et
ne répond pas aux qualités requises visées au paragra-
phe 6(1), peut seulement recevoir une nouvelle licence si
elle fait la demande de licence dans les deux ans de la
date d’expiration ou de suspension de sa dernière li-
cence.
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Commencement Entrée en vigueur
10 This Regulation comes into force on July 15,
2003.

10 Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet
2003.

N.B. This Regulation is consolidated to September 4,
2015.

N.B. Le présent règlement est refondu au 4 septembre
2015.
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